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Aide juridique: le "ti
modérateur" est illé

• La Cour constitutionnelle le dit dans
un arrêt cinglant pour l'exécutif, auteur
d'une réforme contestée de toutes parts.

LaCour constitutionnelle a dit, jeudi, que la loi du
ri juillet 201 fi, qui a réformé l'aide juricii'lue, eS! con-
lrail'eà la Consûtuûonen ce qu'elle a institué une COl1-

tribution à payer par les bénéficiaires du dispositif en cas
de désignation d'un avocat (20 euros) ou chaque fois
qu'une action cn justice est intentée (30 euros).
L'instauration du paiement de cette contribution forfai-

tairE" (aussi appelé ""ticket morlé-r.lteur") avait pOlir hut
avoué par le minisl re de la Justice Kœn Ceens (Cfl& V}de
faire réfléchir les bénéficiaires de l'aide juridique avant de
se lancer dans une action en justice. Il s'agissait aussi, selon
lE'gouvE'l'llemt!'nt, rl't"rlcourager le recours aux mooes.a]Ler-
natils de résolution des conllils, comllle Lamédiation.

Un recul non justifié de la protection juridique

C'est, notmnment, parce qu'elles jugeaient la création de
ce "ticket modérateur" injuste et illégale que, le 17 janvier
2017, une ,ingtaine d'associations, pamù lesquelles la U-
gLledf's rlroiL'idf' l'homme, ont inlroduit un l'.erours conll'e
la loi auprès de la Cour constitutionnelle. Laquelle a donc
tranché jeudi en faveur des plaignantes.
"t.'ohligatirm di' ,.;;'acquitll'/" de rnnJl'ihuliml,"i {nrfaifaiJ'''.''! rfJ-

""".1/'nuocal pro deo implique un l'l'cul sigll;[icali{de ln pro-
tectioll du droit il l'nide jZll'idiqlle,gnmllti par l'al'ticle 23 de la
Constitutioll, smlS qu 'ex;stellt des lIIotil" d'illté,'ét gélléml POIl/'
justif"'l' ('e l'e('//I de /u p/"Otec.tiull iUl'idirlue", a sévèrement
jugé la Cour.

Des montants importanls pour ~es personnes vulnérables

Celle-ci ajoute que mème si les contributions financières
attaquées ont été quaLifiées par le législateUl' de "modestes",
"symboliques'" ou "modiques", lE'ul' montant, qui peul 3Uer
jusqu'a 50 c-uras pal' conlributIon cl être llllllLiplié au-delà
de cette somme en fonction du nombre de procédures dili-
gentées, "peUl étl'e co""idéJ"écomme ;mpo"trmt pour les justi-
ciables l'elemllt de l'aide juridique gratuite ou pmt;ellemellt

cket
gal

gratuite qlâ, pol' hypothèse, /l'ont que pcu de moyens d'exis-
tellce. Il Ilepeut dO/lc étre col1du qlle le recl1lopé,'é pal' les dis-
positiolls attaquées /l'est pas sigll;ficati{pOUI' les justiciables
colH:el'llés".m la Cour d'enfoncer le clou, "S'aqissallt d'ulle
aide destillée aux pel'sol1l1e.,qui Ile dispo"el1t pas des moyClls
le,,,' permettal1t de prelldre elt chal'ge elles-mémes les [J'ai5"e-
lutit~ il Ir-ur drténse en justh'e, ri est L'untradi(1urre de meth-e il
charge de ces mémes perSOlll1es ulle colttribl/tiolt [il1allciéJ'e
d?"s}e but de les faire participer au fil/al/cemel/t de cette
wde.
Certes, reconnaissent les juges, la loi prévoit des excep-

tions et des dispenses mais celles-ci ne modifient pas la si-
lualion rles anlres hénéficiaires qni SOIU, l'"r hypolhèse,
des persOlUJes très vulnérables. Dès lors. l'objectif affiché
de faire participcr les bénéftciaircs dl' l'aidc juridiqllc dl'
deuxième ligne au finanœml'nt de cdle-ci ne con;tihll' pas
un motif d'iutérêt genéral recevable.
Enfin, la Cour relèvcque la loi poursuit l'ohjectif de favo-

risel' Je ('('('OUPSaliX procédures non rontenl~euses mais
que, pour que cet objectif ait pu être considéré comme lé-
gitime, il eût fallu dèmonh"l'r un l'ecoul's abusif aux pl'océ-
cil""'S conteutieuses dans le chef rles ju.,(iciahles jouissanl
du droit à l'aide juridique. Or, dit la Cour, le système qui or-
ganise celle-ci est conçu de manière à éviter que les justi-
ciables n'engagent des prO<.'édures de façon iuconsiderèe.

J.-CM.

Réactions

"Une bonne nouvelle"
Ligue des droits de l'homme et cabinet
Justice. Du côté de la Ligue des droits de
l'homme, on qualifie l'arrêt de "bonne nouvelle"
et l'on SE réjouit de la manière dont la Cour a mis
en lumière la contradiction existant entre
assurer une protEction juridique à des
justiciables sans moyens et les obliger il
participer à leur défense en instituant un "ticket
modérateur". Du côté du cabinet de la Justice. on
considère que le principe même de la réforme
n'a pas été mis à mal, J.-C.M.
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